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Une rentrée scolaire numérique

En septembre, soleil et festivités sont toujours 
au rendez-vous. Alors pourquoi ne pas jouer les 
prolongations sur une terrasse de Trentemoult en 
profi tant du ballet nautique des voiliers, fl âner sur le 
quai Léon-Sécher au rythme des concerts ou encore 
découvrir les secrets et lieux insolites de votre ville lors 
des Journées du patrimoine ? Un cadre idéal que vous 
off re Rezé pour joindre l’utile à l’agréable alors que nos 
enfants s’apprêtent à faire leur rentrée.

Et quelle rentrée ! Avec la nouvelle carte scolaire, les 
classes sont plus équilibrées, la mixité sociale assurée. 
Deux nouvelles classes ont ouvert à l’école Château-
Sud. Et la priorité est donnée au tout numérique. Les 
premiers vidéoprojecteurs interactifs viennent tout 
juste d’être installés, à raison de deux classes par école 
élémentaire. Un élan 2.0 qui va se poursuivre.

La rentrée, c’est aussi le temps des gros chantiers. Dès 
octobre, la Porte de Rezé va être réaménagée. D’une 
part, pour faciliter les déplacements en voiture, en 
transports en commun, à vélo ou à pied. D’autre part, 
pour améliorer les accès au futur Marché d’intérêt 
national (MIN) dont l’ouverture est prévue fi n 2018. À 
l’instar du pôle agroalimentaire où plusieurs entreprises 
se sont déjà implantées. Un atout de poids pour le 
développement économique du territoire et l’emploi 
(en 2020, près de 2 000 postes pourraient être créés).

La rentrée, c’est aussi l’occasion de s’essayer à de 
nouvelles activités sportives, culturelles, de s’engager 
dans des projets solidaires, environnementaux, de 
s’investir bénévolement. Pour cela, je vous invite à 
franchir les portes de la Trocardière, le 9 septembre, 
où plus de 150 associations vous attendent pour rentrer 
en connexion !

Bonne rentrée à tous.

Gérard Allard
Maire de Rezé
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Un vent de rentrée souffle sur la 
culture rezéenne. La Soufflerie a 
dévoilé le 20 juin sa programmation 
pour la saison 2017-2018. L’objectif, 
toujours le même  : diffuser la 
culture pour tous et partout. 
Temps fort de cette nouvelle 
année : le retour du Cirque Plume. 
Présente à Rezé pour la septième 
fois depuis 1998, la troupe posera 
ses chapiteaux place du Pays-
de-Retz en mars 2018  pour son 
ultime spectacle. Les événements 
récurrents  sont  reconduits , 
comme le Focus Up  ! dédié à la 
jeunesse, et le Focus Metropolis 
qui ira lorgner du côté d’Athènes. 
Grande nouveauté, La Soufflerie 
s’engage dans la concertation 
citoyenne avec le dispositif des 
« souffleurs ». Ce groupe d’habitants 
portera un regard sur les actions 
de l’établissement public, pour 
l’aider à favoriser la participation 
et l’ouverture vers de nouveaux 
publics. « La Soufflerie, c’est un outil 
culturel majeur pour le rayonnement 
culturel de Rezé », rappelle Philippe 
Puiroux, conseiller municipal 
délégué à la culture.

SOLIDARITÉ

Virades à 180 degrés !

CULTURE

La Soufflerie, saison 3

À moto, à pied, à vélo, ils seront des milliers  
à venir « donner du souffle à ceux qui  
en manquent », dimanche 24 septembre  
au Chêne-Gala, à l’occasion des Virades de 
l’espoir. Un rendez-vous hautement sportif  
pour sensibiliser le public à la mucoviscidose,  
une maladie rare et génétique qui atteint  
les voies respiratoires et le système digestif.  
Avec l’objectif de récolter des dons au profit de 
l’association Vaincre la mucoviscidose. Le tout, 
dans une ambiance festive et familiale, conviviale 
et solidaire portée par près de 200 bénévoles.  
Au programme : randonnées pédestres ou à vélo, 
courses à pied, balades à moto, marche familiale. 
Sans oublier les spectacles, les concerts et autres 
animations ludiques qui rythmeront cette journée 
placée sous le signe de l’espoir. L’édition rezéenne 
de l’an dernier avait permis de collecter 60 600 euros. 
Un record qui n’attend que d’être battu, comme 
cette maladie. 

Dimanche 24 septembre, de 8h30 à 18h, 
au Chêne-Gala.

La Soufflerie
2, avenue de Bretagne

Le Bal Takamba, aux Régates  
de Trentemoult le 17 septembre, à 14h30 et 16h.

+ INFOS : 02 51 70 78 00 , www.lasoufflerie.org 

+ INFOS : www.virades.org/reze Les Virades de l'espoir pour vaincre la mucoviscidose.
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+ INFOS : reze.fr

+ INFOS : 02 40 13 44 10, maisonduDD@mairie-reze.fr, site web reze.fr

DÉMARCHES

Une rentrée 
sans stress !
Les parents vont gagner du temps 
à la rentrée ! La Ville ouvre à nouveau 
son guichet unique vendredi 1er, 
samedi 2 et lundi 4 septembre. 
Au même endroit, vous pourrez 
inscrire vos enfants aux activités 
de loisirs, à la médiathèque, à l’école 
municipale de musique et de danse, 
ou encore obtenir une carte de 
quotient familial. Des interlocuteurs 
seront présents pour répondre à 
vos questions concernant l’accueil 
périscolaire et la cantine, prendre 
rendez-vous pour 
une inscription scolaire, et vous 
présenter les propositions de la Ville 
à destination des jeunes.

Guichet unique
Vendredi 1er (14h-18h), samedi 2 
(9h-12h30) et lundi 4 septembre 
(8h30-12h30)
Hôtel de ville, salle Moyano-
Delgado (entrée par les jardins) 

NAUTISME

Toutes voiles dehors 
À presque 130 ans, les Régates de Trentemoult, organisées par 
le Centre nautique Sèvre et Loire, ont toujours le vent en poupe. 
Et pour preuve, près de 5 000 spectateurs vont investir, ces 16 et 
17 septembre, le quai Marcel-Boissard et la place des Filets. Les 
yeux rivés sur la soixantaine de dériveurs, quillards, habitables et 
autres voiles-avirons qui navigueront, dès samedi, pour découvrir 
le plan d’eau avant de s’aff ronter, dimanche, toute la journée, sur 
un parcours de trois bouées. Contre vents et courants ! Du grand 
spectacle, assurément. Parmi les épreuves les plus attendues : le 
challenge Objectif Loire, lancé en 2012. À la barre de ces embarcations 
voiles-avirons, des équipages peu communs : une bande de copains, 
des collègues et bien d’autres moussaillons en herbe qui portent les 
couleurs d’une association, d’un quartier ou encore de la Ville de Rezé  ! 
Festives, ces Régates seront, dimanche, le théâtre de rendez-vous 
musicaux, entre autres animations, dont l’accrovoile qui a fait l’objet 
d’une subvention complémentaire de la Ville. Bon vent !

Les Régates de Trentemoult
Samedi 16 septembre, entraînement l’après-midi, 
et dimanche 17 septembre, de 10h à 18h 
Quai Marcel-Boissard et place des Filets

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Nouvelle programmation 
à la Maison du développement durable 

Simplifi ez-vous la vie avec le guichet unique !

La rentrée rime avec nouveauté. Forte des suggestions faites par 
ses visiteurs, la Maison du développement durable renouvelle une 
partie de ses activités. À partir du 5 septembre venez profi ter des 
trucs et astuces des associations et acteurs du coin qui œuvrent pour 
le développement durable. Au total, 48 animations entre septembre 
et janvier vous seront proposées.
Entre les ateliers de fabrication (bijoux en chambre à air en septembre, calendrier de l’avent récup’ en novembre, 
cosmétique pour bébé en janvier…),  un spectacle « conteur d’eau » en octobre, les expositions et autres conseils 
en tout genre, vous n’aurez que l’embarras du choix ! Et pour les habitués, pas d’inquiétude, les animations à succès 
seront de retour, comme les ateliers cuisine ou les ateliers récup’art qui font le plein à chaque programmation. 
Un seul et unique but : prendre du bon temps en œuvrant pour la planète. 
À noter que la Maison du développement durable sera fermée du 21 octobre au 11 novembre pour travaux. 

Événement incontournable de la rentrée, le forum des 
associations de Rezé se tiendra, samedi 9 septembre, à 
la Trocardière, avec cette année, une amplitude horaire 
plus large, et une ouverture dès 11h. Véritable vitrine des 
associations, ce sera pour les 154 d’entre elles présentes 
sur place, l’occasion de se faire connaître, de promouvoir 
leurs activités, de rencontrer les habitants, d’échanger 
avec eux, et surtout de favoriser l’engagement. Et pour 
les 3 500 visiteurs attendus, de découvrir la richesse 
des off res existantes. Et ce, dans des domaines aussi 
divers que le sport, la culture, les loisirs, la solidarité, 
la santé, le social, le développement durable… Pour 
cette 18e édition, deux nouveautés s’invitent au rendez-
vous : un pôle culturel qui réunira l’école municipale 
de musique et de danse, la médiathèque Diderot, La 
Souffl  erie et le service patrimoine et mémoire de la 
Ville ; un autre pôle valorisera les nouvelles formes de 
bénévolat, il sera tenu par France Bénévolat, la Jeune 
Chambre Économique et Empower Nantes. Une pléiade 
d’animations (initiations, démonstrations sportives, 

concerts) ponctuera cette journée marquée par un 
accueil spécifi que réservé aux personnes handicapées 
(langue des signes, accompagnement personnalisé). 

Forum des associations. Samedi 9 septembre, 
de 11h à 17h. Halle de la Trocardière, entrée libre

LA PHOTO

UN 13 JUILLET AU CHRONOGRAPHE
On ne pouvait rêver mieux ! Une première qui restera gravée dans les annales. Et dans les 
mémoires des nombreux Rezéens repartis chez eux avec des étoiles plein les yeux. Car 
inoubliable et féerique aura été cette veille de Fête nationale où les bouquets de feux d’artifi ce 
sont venus envelopper la silhouette du Chronographe, lieu emblématique de notre histoire. 

Les Régates de Trentemoult ont le vent en poupe !

Apprendre 
à cuisiner bio.

Plus de 150 associations 
et près de 3 500 visiteurs attendus à la Trocardière.

ÉVÉNEMENT

Forum des associations : de 11h à 17h
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Voyage au cœur de l’histoire urbaine !

Les 16 et 17 septembre, embarquez à bord des Journées européennes 
du patrimoine et (re)découvrez Rezé. Durant ces deux jours, L’Auditorium 
vous livrera ses secrets et mystères (14h, 15h et 16h) avant l’écoute 
d‘artistes de la saison 2017/2018 (17h30). Dimanche, deux œuvres 
architecturales du 20e siècle vous ouvrent leurs portes : la médiathèque 
Diderot qui propose une visite décalée et délirante (11h et 15h), et la 
Maison radieuse de Le Corbusier dont les habitants vous invitent à des 
visites accompagnées (10h-12h et 13h30-16h) pendant que les Amis 
de Rezé vous présentent une exposition sur les demeures bourgeoises 
qui ont précédé l’unité d’habitation. Sans oublier une balade dans 
l’urbanisme coloré de Trentemoult (10h30, départ du navibus).

Journées européennes du patrimoine
Samedi 16 et dimanche 17 septembre
Maison radieuse, médiathèque Diderot, Trentemoult et L’Auditorium

Bâtiment du 20e siècle, la médiathèque racontera son histoire 
lors d’une visite théâtralement décalée !

Défi  idéal pour la rentrée, la 10e édition des Challenges 
de Rezé aura lieu dimanche 17 septembre. Avec trois 
courses au programme : le semi-marathon, la Rozéenne 
et le défi  Raballand.

Plus de 600 coureurs attendus pour ce rassemblement 
traditionnel de l’ASBR Cross-Athlétisme. Comme en 
2016, ce dimanche sportif prend ses quartiers au 
gymnase Arthur-Dugast d’où les départs et arrivées 
seront organisés. Avec ces trois épreuves, les Challenges 
de Rezé diversifient leur offre et satisfont tous les 
coureurs, professionnels comme débutants.
Pour le semi-marathon, les coureurs partiront à 9h pour 
trois boucles de sept kilomètres entre route et chemins 
piétonniers. Suivra la nouveauté 2017 : la Rozéenne. 
Départ à 10h30 pour cinq kilomètres. Course sur route, 
le défi  Raballand démarrera à 9h30. Au terme de 10 km, 
l’équipe de quatre coureurs ayant cumulé les meilleures 
places sera récompensée.

Challenges de Rezé. Dimanche 17 septembre 
Inscriptions jusqu’au 13 septembre : 
www.bibchip-france.fr ou sur place
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LIVRE

L’histoire 
de Rezé racontée
De la Révolution à l’an 2000, l’histoire de Rezé vue 
au travers de ses municipalités. Yann Vince, adjoint 
au maire et ancien archiviste municipal, présente 
Rezé la Républicaine. Avec cet ouvrage, 12 chapitres 
nous font revivre les soubresauts de l’histoire de la 
commune. « En mettant en parallèle les événements 
marquants et la personnalité des maires, on peut 
comprendre certaines décisions », explique l’auteur. 
Du premier maire, prêtre de la paroisse, jusqu’aux 
tentatives d’annexion nantaise, l’histoire de Rezé 
n’a pas été de tout repos. Pour bâtir son ouvrage, 
Yann Vince a suivi une démarche historique et 
scientifi que, consultant les archives municipales 
mais aussi la presse. Il a ainsi découvert deux points 
communs à tous les maires de Rezé : « La volonté de 
préserver l’unité communale, et à partir du19e siècle, 
un fort positionnement républicain ». D’où le titre de 
son livre.
Rezé la Républicaine
22€ - 193 pages
Éditions Coiff ard

JEUNESSES

L’Arpej-Rezé pour tous
Profiter de la rentrée pour évoluer. C’est l’état d’esprit 
qui anime l’Arpej-Rezé en ce mois de septembre. Grande 
nouveauté, les 13 « clubs après la classe » évoluent et se 
transforment en interventions dans les écoles élémentaires 
publiques, encadrées par des animateurs sur le temps du 
midi. Principal avantage : tous les enfants seront concernés, 
soit 720 au total. Les thèmes abordés seront prolongés dans 
le cadre de mini-stages lors des petites vacances scolaires et 
trois clubs seront ouverts pour les 6-10 ans après la classe, 
à l’accueil de loisirs du Château. 

Arpej-Rezé
116, rue de la Classerie
02 51 83 79 20

Première Rozéenne aux Challenges de Rezé
LA QUESTION

QUI PEUT VENIR 
AU REPAS 
DES SENIORS ? 

Réponse de Véronique 
Charbonnier, adjointe 
au maire en charge des 
personnes âgées : 

« Tous les Rezéens âgés 
de plus de 70 ans peuvent 
participer au repas des 
seniors. Y compris ceux 
habitant dans les maisons 
de retraite et les résidences-
services de la ville, ainsi que 
les conjoints même s’ils n’ont 
pas encore 70 ans. Ce repas 
est un moment important 
durant lequel les seniors se 
retrouvent, partagent un 
moment autour d’un menu 
confectionné par la cuisine 
centrale, dans une ambiance 
conviviale. Malgré un budget 
contraint, nous avons à cœur 
de préserver ce temps fort, 
qui permet aussi à certains 
de rompre l’isolement. Les 
personnes qui n’y ont jamais 
participé peuvent s’inscrire 
jusqu’au 15 septembre. 
Les habitués recevront 
quant à eux une invitation 
courant octobre et devront 
confi rmer leur présence. »

Repas des seniors : 
mercredis 22 
et 29 novembre
Inscriptions avant le 
15 septembre en mairie 
(place Jean-Baptiste-Daviais) 
ou au centre André-Coutant 
(12, rue des Déportés)

+ INFOS : reze.fr

Plus de 600 coureurs
sur les trois lignes de départ !

Yann Vince, adjoint au maire, 
présente son nouveau livre.

À la rentrée, les animateurs 
interviendront dans les écoles 

durant la pause méridienne.

COURSES

+ INFOS : 02 40 84 43 60, mediation-patrimoine@mairie-reze.fr

PATRIMOINE

Les Journées du patrimoine, l’occasion de partir 
à la découverte de lieux insolites et à la rencontre 
de bénévoles « radieux »...

« Je suis arrivée à la Maison radieuse 
sur une opportunité, j’y suis restée par 
choix. » Véronique Favreau habite le 
village vertical de Le Corbusier depuis 
janvier 2013. En juin 2015, bénévole, 
elle s’investit dans l’association des 
habitants de la Maison radieuse 
(AHMR) pour l’organisation du 
60e anniversaire du bâtiment. En 
septembre, elle sera à la manœuvre 
des Journées du patrimoine : « Mais 
rien ne se ferait sans les 40 habitants 
aux multiples casquettes (guides, 
liftiers...), les services municipaux et 
Frank Pereira, le régisseur qui veille 
au bon fonctionnement de tout  », 
précise-t-elle. Depuis l’édition 2016, 
« l’organisation a été repensée, pour que 
chaque visiteur voie un appartement 
et le toit terrasse avec l’école. » Pour 
Véronique Favreau, « l’immeuble laisse 
le choix à chacun de vivre de son côté 

ou d’appartenir à une communauté de 
vie : il suffi  t de laisser sa porte ouverte, 
symboliquement ou non ».

Véronique Favreau, habitante du village 
vertical, coordonne les Journées 
du patrimoine à la Maison radieuse.

Véronique a préparé votre visite  
de la Maison radieuse...
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BENOÎT MAHY, DIRECTEUR 
DU SITE FRUIDOR À NANTES
« Il y a dix ans, nous produisions 

15 000 kg de bananes par jour 

dans notre mûrisserie installée au 

MIN. Aujourd’hui, nous atteignons 

100 000 kg par jour. Nos capacités de 

développement sont telles que nous 

avons fait le pari d’investir dans un 

nouveau bâtiment de 6 500 m² au 

sein du pôle agroalimentaire rezéen, 

presque deux fois plus grand que nos 

locaux actuels, ainsi que dans des 

machines dernière génération. Rezé 

deviendra un site pilote au sein du 

groupe Fruidor. »

 CENTRE COMMERCIAL LECLERC OCÉANE

NOUVEL ÉCHANGEUR

MARCHÉ D’INTÉRÊT NATIONAL

PÔLE AUTO - MOTO

PÉRIPHÉRIQUE NANTAIS

SITES D’ACTIVITÉS

PÔLE AGROALIMENTAIRE
20 hectares

65 000 m2 de bâtiments construits
100 entreprises

55 hectares 
(dont 20 hectares occupés par le MIN)

Implantation de 50 entreprises 
2 000 emplois à terme

REZÉ

LES SORINIÈRES

ÉCONOMIE

Pôle agroalimentaire : 
les entreprises arrivent
L’agroalimentaire s’implante à Rezé. Un parc d’activités dédié à la fi lière se construit 
autour du futur Marché d’intérêt national (MIN), au sud de la commune. Une cinquantaine 
d’entreprises vont rejoindre ce nouveau pôle agroalimentaire. Certaines sont déjà là. 
D’autres sont en passe de s’installer.

Les entreprises affl  uent dans le parc 
d’activités Océane Nord, c’est le moins 
que l’on puisse dire. La majorité des 
espaces commercialisés au sein du 
nouveau pôle agroalimentaire est 
partie en seulement quelques mois. 
Il faut dire que l’emplacement, juste 
à côté du futur MIN, est idéal. Le 
marché réservé aux professionnels, 
deuxième de France après Rungis, en 
sera le pilier. La vocation de ce nouveau 
pôle d’intérêt régional ? Rassembler 

sur 55 hectares des activités liées à 
l’agroalimentaire  : des entreprises 
de production et de transformation 
bien sûr, mais aussi de logistique 
et de transport. Un regroupement 
orchestré par Nantes Métropole 
qui donnera plus de visibilité à une 
fi lière d’excellence de notre territoire. 
« Elle a toute sa place à Rezé dans le 
parc d’activités Océane Nord, un site 
à proximité des grands axes routiers 
stratégiques et des activités maraîchères 

et agricoles », affi  rme le maire, Gérard 
Allard, également vice-président 
de Nantes Métropole délégué au 
développement économique des 
territoires. 

50 ENTREPRISES ATTENDUES
À CÔTÉ DU MIN
Certaines entreprises sont déjà 
installées sur le site comme Nature 
et aliments (fabricant de produits bio 
en poudre), Richardeau (spécialiste 
du froid industriel et commercial) 
et Atlagel (distributeur de produits 
frais et surgelés). D’autres ont 
démarré la construction de leurs 
nouveaux bâtiments. Parmi elles : 
Pomona (distributeur de produits 
alimentaires et non alimentaires), 
Fruidor (mûrisserie de bananes), 
M é c h i n a u d  ( p r o d u c t e u r  e t 
conditionneur d’herbes aromatiques 
et de fruits et légumes rares), 
Miti (spécialiste des produits 
de la mer) ou encore Herport 
(organisateur de transports). 

«  Une vingtaine d’entreprises ont 
déjà pris leur ticket pour le pôle 
agroalimentaire, précise Christian 
Giboureau, directeur de Loire Océan 
Développement, aménageur du 
site. Une vraie dynamique s’est créée 
avec la venue du MIN à Rezé. Les 
entreprises souhaitent faire partie 
de ce nouvel écosystème. » Le pôle 
agroalimentaire peut accueillir une 
cinquantaine d’entreprises.

MOTEUR POUR L’EMPLOI
Pour les entreprises, intégrer le 
pôle agroalimentaire, c’est aussi 
l’opportunité de se développer. La 
plupart vont doubler leur surface et 
se moderniser, avec des embauches 
à la clé. «  À l’horizon 2020, on 
estime à 2 000 le nombre d’emplois 
que généreront le MIN et le pôle 

agroalimentaire, se réjouit le maire. 
Sans compter les bénéfi ces pour les 
consommateurs qui vont profi ter d’une 
alimentation locale et de qualité. » La 
Métropole se dote ainsi d’un pôle 
innovant, unique en son genre dans 
le Grand Ouest. À la rentrée, quatre 
nouveaux chantiers vont s’ouvrir 
sur le site. Ceux des Cafés Errel 
(distribution et torréfaction), de La 
Bovida (fournitures et ustensiles aux 
professionnels de l’alimentaire), de 
Mesguen (logistique) ou encore 
du groupe Perrenot (transport 
frigorifique spécialisé dans les 
primeurs). L’ouverture offi  cielle du 
pôle agroalimentaire aura lieu en 
même temps que celle du MIN, fi n 
2018. 

Cinquante entreprises dont dix aujourd’hui installées au MIN actuel vont prendre place dans le pôle agroalimentaire, à côté du futur MIN. 

PAROLE D’ÉLU
Gérard Allard, maire de Rezé, vice-président de Nantes Métropole 
délégué au développement économique

« La création d’un pôle agroalimentaire à Rezé est un atout 
pour le développement économique et pour l’emploi de notre 
territoire. L’agroalimentaire est le premier secteur industriel 
de la région. Ce pôle de référence rayonnera à l’échelle des 
Pays de la Loire et plus généralement du Grand Ouest. » 
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Ils font partie du pôle agroalimentaire 

MAGALIE JOST, 
CO-DIRIGEANTE 
DE NATURE ET ALIMENTS
« Quand nous avons emménagé 
dans le parc Océane Nord en 2011, 
nous ne savions pas que nous allions 
nous retrouver au cœur d’un pôle 
agroalimentaire. On ne pouvait 
pas rêver mieux pour notre société 
spécialisée dans la fabrication de 
produits bio en poudre. Des entreprises 
avec qui nous travaillons déjà seront 
désormais juste à côté de nous. Des 
synergies vont se créer avec d’autres. 
Des projets communs pourraient voir 
le jour : on a tous à y gagner. » 

JEAN-PIERRE COTTET, 
DIRECTEUR D’ATLAGEL
« Nous avons quitté la zone 
de l’aéroport en février pour 
nous installer au sein du pôle 
agroalimentaire. Un déménagement 
nécessaire pour accompagner 
la croissance de notre entreprise 
de distribution auprès des 
restaurateurs. Nous avons développé 
nos gammes de produits alimentaires 
frais et surgelés et embauché deux 
fois plus de saisonniers. Certains 
seront employés à l’année. Nous 
voulions faire partie de ce pôle de 
référence. Atlagel sera plus visible, 
la fi lière agroalimentaire aussi. »

FACILE 
À LIRE 
Des entreprises 
arrivent sur 
la zone 

Océane. Il y a des 
entreprises qui fabriquent 
des produits à manger, 
d’autres qui les emballent 
ou les transportent. 
Elles vont être ensemble 
à côté du futur MIN 
(marché réservé aux 
commerçants) de Rezé, 
dans le pôle agroalimentaire. 
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AMÉNAGEMENT

La Porte de Rezé bientôt en travaux
Avec l’arrivée du Marché d’intérêt national (MIN) au sud de la commune, la Porte de Rezé 
va faire l’objet d’un réaménagement complet. Coup d’envoi des travaux en octobre. 

Près de 49 000 véhicules y passent 
chaque jour. La Porte de Rezé 
est un des points d’accès les plus 
fréquentés de l’agglomération. 
«  Fin 2018, ce secteur sera aussi 
emprunté par les salariés et clients 
du futur MIN. Et plus largement du 
pôle agroalimentaire qui se crée 
dans le parc d’activités Océane Nord, 
indique le maire, Gérard Allard. Le 
réaménagement de la Porte de Rezé 
est indispensable. » 
Le chantier démarrera dès le mois 
d’octobre. Un projet d’envergure 
destiné à améliorer les accès 
au futur MIN et facil iter les 
déplacements aussi bien en voiture 
qu’en transports en commun, à vélo 
ou à pied. « La circulation dans ce 
secteur est aujourd’hui saturée en 
début et fin de journée, ajoute le 
maire. Ces travaux vont permettre 
de mieux réguler le trafic. L’arrivée 
du MIN aura peu d’impact sur la 
circulation aux heures de pointe  ; 
son activité étant essentiellement 
nocturne. » L’opération, estimée à 

6,5 millions d’euros, est menée par 
Nantes Métropole en partenariat 
avec l’État et le Département. 

QUELS TRAVAUX  
SERONT RÉALISÉS ?
Deux ronds-points seront créés, un 
à chaque extrémité des bretelles 
d’accès au périphérique. Ils seront 
complétés par trois bretelles 
d’évitement afin d’améliorer les 
entrées et sorties sur cet axe 
routier. Un couloir de bus central 
sera aménagé. Il permettra au 
chronobus C4 de franchir la Porte 
de Rezé plus facilement. Les 
piétons et cyclistes pourront quant 
à eux se déplacer en toute sécurité : 
une passerelle accolée au pont leur 
sera réservée. « Très attendus, ces 
aménagements profiteront aussi 
bien aux usagers du MIN, qu’aux 
Rezéens, Sorinièrois et habitants 
du Sud-Loire », conclut le maire. La 
circulation sera maintenue pendant 
la durée des travaux. La nouvelle 
Porte de Rezé sera opérationnelle 

fin 2018. Pour en savoir plus, une 
réunion publique se tiendra le 
20 septembre.
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FACILE  
À LIRE
À partir du 
mois d’octobre, 
l’entrée sud 

de Rezé près d’Océane, 
appelée Porte de Rezé, 
sera en travaux.  
Ces travaux vont servir  
à rendre la circulation  
plus facile en voiture,  
en bus, à vélo ou à pied.

Les travaux d’aménagement de la Porte de Rezé démarrent en octobre 2017. Ils s’achèveront fin 2018. 

« Des classes plus équilibrées avec davantage de mixité 
sociale grâce à la nouvelle carte scolaire. Du matériel 
numérique dans toutes les écoles. La Ville se mobilise 
pour favoriser l’épanouissement des jeunes Rezéens et 
fournir aux enseignants des outils pédagogiques adaptés 
aux nouveaux usages. » 

FACILE  
À LIRE
Il y a plus 
d’enfants dans 
les écoles 

publiques de Rezé que 
l’année dernière. Deux 
classes vont ouvrir à l’école 
Château-Sud. Toutes 
les écoles vont avoir de 
nouveaux tableaux plus 
modernes à la rentrée. 

ÉDUCATION

Une rentrée scolaire connectée 

Les vacances sont bel et bien 
terminées. Le cartable sur le dos, 
les jeunes Rezéens reprennent le 
chemin de l’école. Chaque année 
plus nombreux. Ils sont 3 533 inscrits 
pour cette rentrée. Deux classes 
supplémentaires ouvrent à l’école 
Château-Sud, une en maternelle et 
une en élémentaire. « La nouvelle 
carte scolaire, en place depuis cette 
rentrée, nous permet de mieux 
répartir les enfants dans les écoles, 
explique Christine Coutant, adjointe 
au maire en charge de l’éducation. 
Grâce notamment à la création de 
zones mixtes dans certains secteurs 
où la population augmente plus vite. » 

PRIORITÉ AU NUMÉRIQUE
Le traditionnel tableau n’a plus la 
cote. Cet été, deux vidéoprojecteurs 
interactifs ont été installés dans 
chaque école élémentaire. «  En 
2018, la moitié des classes sera 
équipée notamment de ces nouveaux 
outils numériques choisis avec les 
enseignants et le Rectorat », explique 
Charlotte Prévot, conseillère 
municipale en charge des nouvelles 
t e c h n o l o g i e s .  M o n t a n t  d e 

l’investissement : 1,1 million d’euros 
avec le raccordement au haut débit 
et l’accès à Internet jusque dans les 
classes.

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES
Comme chaque été, les écoles sont 
restées ouvertes pour y effectuer 
de petits travaux. Remplacement de 
menuiseries, insonorisation de salles 
de classe, nettoyage de façades ou 
encore coups de peinture étaient au 
programme. À la rentrée, les élèves 
de l’école Ragon vont découvrir 
le préau en toile tendue et les 
sanitaires séparés filles/garçons, 
tout juste terminés. Début 2018, le 
nouveau restaurant sera en service 
à l’école Salengro. S’ensuivront 
les travaux d’extension du groupe 
scolaire La Houssais et de mise en 

accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite dans les écoles 
Plancher et Chêne-Gala.

LA PAUSE MÉRIDIENNE  
EN DÉBAT 
Lancées fin 2016, les nouvelles 
instances éducatives ont choisi 
leur premier sujet de réflexion : le 
temps du midi. Parents d’élèves, 
enseignants, représentants de la 
Ville, de l’Éducation nationale, de la 
CAF, de l’État ou encore associations 
sont autour de la table. En juin, ils 
ont remis un questionnaire aux 
parents et interrogé les enfants 
pour faire avancer le débat. «  La 
coconstruction autour de notre projet 
éducatif de territoire est en marche 
avec toutes les parties prenantes », 
conclut Christine Coutant. 

À la rentrée, les élèves découvriront les deux vidéoprojecteurs interactifs installés dans 
chaque école élémentaire. 

L’heure de la rentrée  
a sonné. Lundi 4 septembre, 
les écoles publiques de Rezé 
ouvriront leurs portes  
à 3 533 enfants. Tour 
d’horizon des nouveautés qui 
attendent les écoliers. Parmi 
elles : des vidéoprojecteurs 
interactifs installés dans 
chaque établissement. L’année 
scolaire s’annonce connectée !

PAROLE D’ÉLUE
  Christine Coutant, adjointe au maire en charge de l’éducation

Réunion publique  
Mercredi 20 septembre, 19h
Salle de la Robinière 
(rue des Poyaux)
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Hassan est cuisinier, père de 
famille syrien et vient de suivre son 
quatrième cours de français pour 
adultes au collège Salvador-Allende. 
Un premier palier pour accéder à 
une pleine autonomie. « Ce n’est pas 
toujours facile ! C’est une langue très 
diffi  cile, je ne comprends pas toujours 
tout mais j’apprends, sourit Hassan. 

J’apprends pour mes enfants, pour 
pouvoir parler avec leurs professeurs, 
les aider à faire leurs devoirs. J’apprends 
pour mon travail, pour comprendre 
les discussions avec mon patron, mes 
collègues. J’apprends pour comprendre 
la loi… » Claire Séjault, enseignante 
en français langue étrangère, a 
accueilli 42  personnes comme 

Hassan pendant l’année scolaire 
2016-2017 dans le cadre du dispositif 
Ouvrir l’école aux parents pour la 
réussite des enfants. « L’objectif est 
de favoriser l’intégration des parents 
et de leurs enfants en les guidant 
dans l’apprentissage du français, en 
travaillant sur les codes socioculturels 
et en leur expliquant aussi comment 
fonctionne l’école en France. Sachant 
que les trois quarts des élèves inscrits 
dans les cours ont été scolarisés dans 
leur pays d’origine, jusqu’au niveau 
Bac +5  pour certains.  » Pendant 
deux heures chaque semaine, Claire 
Séjault part de l’expérience et du 
vécu des parents pour aborder des 
thèmes comme l’emploi, l’éducation, 
l’accès aux loisirs, la culture… 

Collège Salvador-Allende 
6, avenue Léon-Blum

DIALABS 

Les habitants au cœur du dialogue
Faire vivre la démocratie, c’est aussi engager le dialogue, confronter ses idées, rechercher des 
solutions entre habitants et élus du territoire. Pour donner de l’élan à une citoyenneté active, 
la Ville de Rezé a mis en place les Dialabs. 
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FACILE 
À LIRE
Vous avez des idées à proposer pour votre 
immeuble, votre rue ou votre quartier ? Vous 
pouvez demander à la Ville d’organiser une 

rencontre pour discuter avec d’autres habitants. 

Les habitants ont répondu présents pour le premier Dialab de La Houssais. 
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CHÂTEAU

Des parents sur les bancs de l’école
Le dispositif national Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants est présent 
au collège Salvador-Allende. Des cours de français et d’alphabétisation sont proposés 
chaque semaine.

Hassan, Saadia et les autres écoutent la conseillère d’orientation psychologue 
leur expliquer le parcours d’un élève.

RAGON

Résidence seniors… et intergénérationnelle 
Au Vert-Praud, une résidence seniors pas comme les autres s’apprête à sortir de terre. 
Sa particularité : elle regroupera aussi des familles et des jeunes actifs. Un concept déjà 
expérimenté à Rezé, au domicile-services Voisin’âge.

«  Nous souhaitions 
favoriser la création 

de liens intergénérationnels entre 
les résidents  », précise Sébastien 
Piveteau, chez Aiguillon Construction, 
entreprise sociale pour l’habitat 
en charge de la construction aux 
côtés du promoteur Fonta. Sur 
les 69  logements sociaux de la 
résidence, 30  seront destinés en 
priorité aux seniors. « Un bâtiment 
leur sera dédié, ajoute Sébastien 
Piveteau. Avec des appartements 
adaptés pour faciliter leur quotidien. 
Ils seront notamment équipés de bacs 
à douche accessibles aux personnes à 
mobilité réduite et de volets roulants 
électriques.  » Une salle commune 
permettra aux seniors de se retrouver 
autour d’animations organisées 
par des associations. À l’extérieur : 

un parc propice aux échanges avec 
l’ensemble des résidents toutes 
générations confondues. «  À mi-
chemin entre le domicile et la maison 
de retraite, les résidences-services pour 
seniors se développent à Rezé, explique 
Véronique Charbonnier, adjointe 

au maire en charge des personnes 
âgées. Elles off rent aux résidents un 
lieu de vie plus sécurisé et les sortent 
de l’isolement. » Pour la résidence du 
Vert-Praud, il faudra être patient, les 
travaux démarreront à l’automne. 
L’ouverture est prévue en 2019. 
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Une nouvelle résidence à l’architecture moderne à deux pas du centre commercial Océane. 

Résidence seniors… et intergénérationnelle 

Dans les sept quartiers, les Dialabs 
permettent à toutes et à tous de 
participer à l’amélioration de leur 
cadre de vie. Espaces d’expression 
citoyenne, ils privilégient les 
échanges entre habitants d’un 
même immeuble, d’une même 
rue, d’un même quartier. Une 
occasion de valoriser les atouts de 
son quartier et pourquoi pas d’en 
inventer ! Développer des activités 
culturelles, embellir l’espace public, 
soutenir des projets associatifs… 
Autant d’initiatives concrètes à 
faire émerger en Dialab. Sur le site 
Internet de la Ville, une plateforme 
permet de cliquer pour solliciter un 
Dialab dans son quartier. Au bout 
de dix demandes, la Ville s’engage 
à l’organiser. Le thème d’intérêt 
commun choisi, un groupe de travail 
se constitue et, au fi l des réunions, 
élabore des préconisations remises 
à la Ville.

+ INFOS : www.reze.fr/Dialogue-citoyen

+ INFOS : 02 40 75 46 64
clairesejault.formation@laposte.net

Budget 2017 : 
dépenses 
supplémentaires
De nouvelles dépenses ont 
été inscrites au budget 2017. 
Parmi elles : le soutien 
aux événements associatifs 
(fête du quai Léon-Sécher, 
fête des Caillebottes…), 
la reconduction de la présence 
des deux médiateurs de 
proximité au Château, 
l’augmentation de la fréquence 
de passage des jardiniers dans 
les cimetières.

Trois nouveaux 
conseillers 
municipaux
Dominique Caillon, 
Blaise Clément et 
Marie Tenailleau 
ont fait leur entrée 
au conseil municipal. 
Les trois élus de Rezé 
à gauche toute ! 
remplacent Catherine 
Pajot, Emile Robert 
et Patrice Rodet, 
démissionnaires 
en mars dernier.

Nouveau mur 
d’escalade
L’association Rez’in et roc 

va installer un nouveau mur 

d’escalade dans le gymnase 

des Cités-Unies. Un équipement 

complémentaire à celui 

du gymnase du Port-au-Blé 

pour toucher de nouveaux 

publics. La Ville versera 

une subvention maximum 

de 34 000 euros au club. 

Le Département 

est également partie 

prenante dans le projet.

Rénovation 
du quartier Rezé-
Hôtel de ville
Les élus ont autorisé la vente 
des terrains appartenant à la Ville 
dans la partie Est 
de l’ancien bourg de Rezé. 
Un accord a été signé avec 
le promoteur Bâti-Nantes. 
Une étape importante 
qui marque le démarrage 
du projet de réaménagement 
du quartier Rezé-Hôtel 
de ville attendu par 
les riverains et les commerçants.

En bref...

CONSEIL MUNICIPAL
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Deux bâtiments en ossature bois, 
conçus pour la structure d’insertion 
par l’activité économique, ont pris 
place sur un terrain appartenant à la 
Ville, au 4, boulevard Paul-Henri-Spaak. 

Des locaux plus grands, 50 m² de plus 
que ceux occupés actuellement par 
l’association et dont le bail arrive à 
échéance. L’objectif : regrouper dans 
un même lieu le siège de l’association, 
l’un de ses cinq chantiers (l’atelier 
traiteur Méli-Mélo) et son association 
intermédiaire. « Oser Forêt Vivante est 
un acteur historique à Rezé, souligne 
le maire, Gérard Allard. Son action 
au service des personnes éloignées de 
l’emploi est remarquable, tout comme 
son engagement pour préserver 
l’environnement. Notre soutien à ce 
projet ambitieux était acquis d’avance. » 
La Ville a signé avec l’association un 
bail à construction de 35  ans pour 
un loyer symbolique. Elle finance 
les travaux de clôture et de portail. 
« Nous allons off rir des conditions de 
travail dignes de ce nom, se félicite 
Hughes Cotron, président d’Oser 
Forêt Vivante. Nous avions à cœur de 
rester à Rezé, là où l’association est née 
il y a plus de 30 ans. »

Noëlle Provot, modiste, et Bruno 
Marcon, brocanteur aiment les 
rencontres. À commencer par la 
leur qui a engendré l’ouverture de 
la boutique l’Heureux hasard, en 
janvier 2017 à Trentemoult. Ensuite, 
celles qui se font avec d’autres 
créateurs de la région et d’ailleurs 
dont ils vendent les produits. Enfi n, 
celles avec les Rezéens, les Nantais 
et les touristes… À l’occasion 
d’animations  : « Nous voulons faire se 
rencontrer les gens dans ce lieu, qu’il 
soit vivant, provoquer la surprise. » Fin 
avril, le spectacle Les frères Dubois 
a été joué en poussant les étagères 
et les portants. À l’automne, Noëlle 
et Bruno veulent proposer à des 
graffeurs de repeindre la Loire, 
façon de parler ! Il y aura des défi lés 
de mode, un jeu de piste dans les 
ruelles de Trentemoult imaginé par 
une illustratrice… « On veut animer 
le village, le faire découvrir. Et ce ne 
sont pas les idées qui manquent ! »
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AGENDA

CULTURES DU MONDE
Jeux, activités, repas partagé, concerts. 
Un rendez-vous festif et convivial autour 
des diff érentes cultures organisé par 
le centre socioculturel Château. 
Samedi 2 septembre à partir de 14h. 
CSC Château, 11, place Jean-Perrin. 
Gratuit. Rens. 02 51 70 75 70.

BELOTE
Concours de la CGT Sud-Loire. 
Vendredi 8 septembre à 13h30. 
Salle de l’AEPR, 
19 bis, rue Pierre-Brossolette. 
Tarif : 7,50€. Rens. 06 81 50 96 03.

BABY-SITTING DATING
Rencontre entre jeunes baby-sitters  
et parents en quête de la perle rare 
pour la garde de leur(s) enfant(s). 
Samedi 9 septembre de 10h à 12h. 
Service jeunesses, 
19, avenue de la Vendée. 
Inscription jusqu’au 1er septembre. 
Rens. 02 40 13 44 25 et reze.fr

SOPHROLOGIE
Séances découverte de la méthode 
de relaxation dynamique. 
• Organisée par l’Amicale laïque 
de l’Ouche-Dinier. 
Mardi 12 septembre à 19h. 
Foyer Pierre-Martin, 
8, rue de l’Ouche-Dinier. 
Gratuit. Rens. 06 87 32 87 51.
• Organisée par Source d’équilibre 44. 
Jeudi 14 septembre à 18h45. 
Salle Danube, allée de Provence. 
Gratuit. Inscription au 06 20 25 19 89.

STRETCHING POSTURAL
Séance découverte. 
Organisée par Source d’équilibre 44.
Lundi 11 à 9h15, mardi 12 à 20h15, 
jeudi 14 à 20h15 et 
vendredi 15 septembre à 9h. 
Salle Danube, allée de Provence. 
Gratuit. Inscription au 06 20 25 19 89.

LA HOUSSAIS

Nouveaux locaux 
pour un nouvel élan ! 

Oser Forêt Vivante : 
acteur engagé
Structure d’insertion par l’activité 
économique, Oser Forêt Vivante 
permet à des personnes éloignées 
de l’emploi de reprendre confi ance 
en elles et de se construire un avenir 
professionnel. L’association gère 
cinq chantiers d’insertion (production 
de légumes bio, traiteur végétarien, 
collecte et tri de matériaux 
recyclables, entretien du linge, 
menuiserie), répartis à Rezé, 
Bouguenais et Vertou. Oser Forêt 
Vivante assure également la gestion 
d’une association intermédiaire, 
au service des particuliers 
et professionnels. 
Plus d’informations sur le site Internet 
de l’association : 
www.oser-foret-vivante.com

En mai dernier, le président d’Oser Forêt Vivante, Hughes Cotron (au centre), a remercié 
les partenaires mobilisés dans le projet, notamment la Ville de Rezé.  

Oser Forêt Vivante emménagera fi n 2017 dans des locaux tout 
neufs. Un nouveau départ pour l’association qui aide chaque 
année 250 personnes à reprendre le chemin du travail.

TRENTEMOULT

L’Heureux hasard, plus qu’une boutique, un lieu vivant
Des animations dans une boutique de créateurs ? C’est l’envie de Noëlle Provot et Bruno 
Marcon à qui les idées ne manquent pas pour faire vivre leur boutique et le village.

L’Heureux hasard
14, quai Marcel-Boissard + INFOS : contact@lheureuxhasard.fr 

À 18 ans, l’athlète de l’ASBR réalise 
sa meilleure saison. Elle s’est 

distinguée en devenant en janvier championne 
de France de cross UNSS (scolaires) dans 
la catégorie juniors. 

CHÂTEAU

Margaux Conan, championne de France UNSS de cross

Pour Margaux Conan, 
en recherche de sponsors, 

tout a commencé à l’âge 
de huit ans à l’école 

d’athlétisme de l’ASBR.

+ INFOS : conanmargauxx@gmail.com

Jeux de piste, défi lés de mode, 
spectacles… Noëlle et Bruno ont des 

projets plein la tête pour animer le quartier.

Ce titre, elle l’a remporté avec le maillot du lycée 
nantais La Colinière, où elle s’entraîne cinq fois par 
semaine au sein de la section sportive athlétisme. 
Tout en restant fidèle à son club formateur. «  J’ai 
démarré ici à 8 ans. L’ASBR m’a toujours accompagnée, 
c’est un club familial, convivial  », raconte-t-elle. 
Margaux Conan lui apporte en retour son lot de 
médailles départementales et régionales depuis 
plusieurs saisons. Deuxième aux interrégionaux 
de cross cette année, la jeune athlète a réussi la 
prouesse de terminer septième aux Championnats 
de France juniors. Elle espère faire aussi bien sur la 
piste, avec de belles ambitions sur le 2 000 m steeple, 
une course avec barrières et rivières. Mais sans se 
mettre de pression. « Je suis moins stressée qu’avant. 
Je relativise, prends du plaisir et les résultats suivent », 
explique-t-elle, sourire aux lèvres. 

JOBDATING
La Maison de l’emploi de la métropole 
nantaise organise un jobdating mardi 
3 octobre à Rezé. Le principe : permettre 
à des demandeurs d’emploi de rencontrer 
des entreprises qui recrutent dans 
diff érents secteurs d’activité lors 
d’entretiens « éclairs ». Des ateliers de 
préparation sont proposés aux candidats 
du 19 au 29 septembre. Inscriptions et 
renseignements au 02 51 70 32 17
et sur www.maisondelemploi.org
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Quand le quai Léon-Sécher se pare de 
noir et de blanc… Attention les yeux ! 
Dominos géants, exposition de photos 
et autres propositions au code couleur 
identique habilleront les bords de Sèvre. 
Le noir et le blanc déclinés sous toutes les 
coutures. Et pour dire, même les animaux 
de la ferme de la Galinette, installée au 
chemin Bleu, joueront le jeu ! 

ARTISTIQUE ET NAUTIQUE
Côté musique, les notes aussi se la 
joueront noires et blanches avec 
plusieurs concerts sous chapiteau  : 
Trio Cover Deluxe (reprises rock), les 
Kervegan’s (rock celtique), Audrey 
Lopes et Soul Streets (électric soul). Sur 
la scène des marronniers : les Flonfl ons 
d’Helmut (reprises décalées) et Ernesto 
Washington (blues pour jeune public). 
Spectacles de rue (Lombric Spaghetti 
et Pris en Flag’) et autres animations 
tout public (sérigraphie, jeux, manège, 
chants…) rythmeront ce week-end 
festif, organisé par le centre socioculturel 

Jaunais-Blordière. Nautique, la Fête du 
quai Léon-Sécher le sera aussi. Comme 
le rappelle le nouveau visuel réalisé par 
Camille Pansard du studio Katra (voir 
dans le Sommaire p. 2). Durant ces 
deux jours, balades sur la Sèvre et autres 
animations sur l’eau seront proposées.

DEVENIR BÉNÉVOLE ? 
Pour la fluidité des entrées, compte 
tenu des exigences de sécurité, les 
organisateurs recommandent de 
« venir léger », sans sac. Ils invitent aussi 
chacun à participer au tri des déchets, 
grâce aux diff érents équipements mis 
à disposition. Les personnes désireuses 
de s’investir dans l’organisation 
peuvent encore s’inscrire sur le site du 
centre socioculturel (lire encadré). Ils 
agrandiront la famille des bénévoles 
(près de 200 déjà) qui rend possible et 
joyeux ce grand rendez-vous populaire 
et familial. Rendez-vous qui bénéfi cie 
d’un soutien fi nancier de la Ville. 

Samedi 30 septembre, 
de 14h30 à 0h30 et dimanche 
1er octobre de 10h à 18h 
Quai Léon-Sécher. 
Gratuit

LA BLORDIÈRE

Le quai fait la fête en noir et blanc
Entre 8 000 et 10 000 personnes sont attendues, les 30 septembre et 1er octobre, 
à la 22e Fête du quai Léon-Sécher. Qui a fait du noir et blanc son fi l rouge ! 

Le cheminement piéton 
qui passe devant la crèche 
« À petits pas » était envahi 
par les herbes hautes, les 
ronces et les gravil lons. 
Ce qui rendait son accès 
diffi  cilement praticable pour 
les parents, les poussettes 
et les personnes âgées. 

Chagriné par cette situation, 
Clément Forgeau, habitant 
du lotissement des Jardins 
de Praud depuis 2005, est 
passé à l’action courant 2012. 
Il a patiemment défriché 
les 200  mètres de sentier 
pédestre. Ce passionné de 
jardinage a ensuite aménagé 

trois parterres en utilisant les 
herbes arrachées et l’humus 
accumulé sur le chemin. Il a 
planté tout au long du sentier 
des ficoïdes, des violettes, 
des giroflées, des roses 
trémières, des alstrœmères, 
de la lavande… Coloré, fl euri 
toute l’année et entretenu, 
le sentier n’est plus parsemé 
de détritus. «  La beauté fait 
naître le respect », observe le 
jardinier. « Je le fais pour mon 
plaisir et le plaisir des autres », 
ajoute Clément Forgeau, qui 
a participé en 2016 au Forum 
citoyen du développement 
d u r a b l e .  S u i t e  à  c e t t e 
manifestation et dans le cadre 
de la Fabrique rezéenne, les 
habitants peuvent désormais 
recevoir un «  Permis de 
jardiner  » sur des espaces 
publics mis à disposition par 
la Ville.

En plus des concerts, des soirées échanges de livres, des 
paniers de l’Amap*, des soirées jeux, le bar Le Canon 
à Pat’ propose, tous les deux mois, la projection d’un 
documentaire social suivi d’un débat. « Un café, c’est fait 
pour créer du lien social, explique Pat’, le patron. J’avais 
envie de transmettre un autre regard. J’ai donc appelé les 
copains pour qu’ils organisent ça. » Aussitôt dit aussitôt 
fait, Christophe, Fred et Olivier lancent le collectif Le 
canon ad hoc. La première séance, en mars dernier, 
autour du documentaire Lorraine, cœur d’acier, réunit 
une cinquantaine de personnes. Un succès. La deuxième, 
autour de Qui a tué Ali Ziri  ?, une trentaine. «  Nous 
choisissons des documentaires peu visibles qui nous donnent 
envie de reprendre en main nos existences et sur lesquels on 
peut porter une réfl exion politique. » La prochaine aura lieu 
jeudi 28 septembre à 20h30 avec Une histoire de la grève 
générale. « L’idée est que les gens s’approprient ces soirées 
et nous proposent des documentaires et des thématiques 
qui leur tiennent à cœur. » À bon entendeur…
*Association pour le maintien d’une agriculture paysanne

Une histoire de la grève générale, 
projection-débat, jeudi 28 septembre, 20h30
51, avenue Alsace-Lorraine 
Gratuit
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Un jardinier hors les murs
Habitant des Jardins de Praud, Clément Forgeau entretient et embellit un sentier 
qui traverse le lotissement.

PONT-ROUSSEAU

Doc et débat au Canon à Pat’
Le collectif Le canon ad hoc propose tous les deux mois une soirée projection-débat 
au bar Le Canon à Pat’. Pour remettre du politique et du lien social au café.

Clément Forgeau ne compte pas 
ses heures pour embellir le sentier 
pédestre qui passe derrière chez lui. 

Fred, Pat’, Olivier et Christophe ont fait le pari que 
leurs projections-débats intéresseraient. C’est réussi !

Balades sur la Sèvre 
et autres animations 

sur l’eau seront proposées.

LES ÉLUS 
DE QUARTIER 
À VOTRE ÉCOUTE

Chaque citoyen peut rencontrer 
son conseiller et lui faire 
part d’informations sur la vie 
quotidienne de son quartier 
(propreté, cadre de vie, proposition 
d’événements…). Pour prendre 
rendez-vous avec votre élu(e) de 
quartier, contacter le secrétariat 
des élus : 02 40 84 43 47. 

CHÂTEAU 
Marie-Isabelle Yapo 

LA BLORDIÈRE 
Laurent Le Moal

LA HOUSSAIS
Philippe Puiroux

PONT-ROUSSEAU 
Stéphanie Cotrel

RAGON 
Véronique Charbonnier 

REZÉ-HÔTEL DE VILLE
Didier Quéraud

TRENTEMOULT-LES ISLES 
Charlotte Prévot

+ INFOS : lecanonadhoc@gmail.com
+ INFOS : www.csc-jaunaisblordiere.org, 
02 28 44 40 00 

Apéro quai
Soirée ouverte à tous les volontaires 
souhaitant participer à l’organisation 
de la Fête du quai Léon-Sécher. 
Vendredi 1er septembre à partir  
de 18h30 au centre socioculturel  
Jaunais-Blordière (31, chemin Bleu). 
Entrée libre. 

+ INFOS : « Permis de jardiner », 
espaces verts au 02 40 84 42 23
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Ratiate

Ker-Maria Le Castel de la Tour

La Balinière La Houssais La Classerie Château 
de la Bauche-Tiraud

La Chaussée Les Roses

Villa bourgeoise édifiée en 1912 par
l’entrepreneur Julien Marchais.

Maison bourgeoise du 19e siècle, démolie en 
1958 pour construire un immeuble collectif.

Maison de la fin du 18e siècle. Propriété 
d’édiles municipaux au 19e siècle.

Villa bourgeoise, fin 19e siècle, démolie en 
1987 pour édifier le nouvel hôtel de ville.

Villa du 19e siècle, démolie pour construire la 
Maison radieuse (1953).

Château du 17e siècle édifié par le Comte 
Yves de Monti de Rezé. Démoli en 1960.

Édifiée au 18e siècle par le négociant nantais 
Darquistade.

Château du 18e siècle, démoli pour édifier le 
groupe scolaire de La Houssais (1957).

Château du 18e siècle, abrite depuis 1999 
l’école municipale de musique et de danse.

Maison de campagne, fin 18e siècle. Honoré 
de Balzac y était souvent accueilli.

Maison noble des 16e et 17e siècles, démolie 
en 1998, sauf l’Orangerie (galerie Océane).

Propriété du 18e siècle. Seule subsiste la 
chapelle édifiée par les moines de St-Clément. 

Site occupé dès le début du 19e siècle par des 
activités industrielles (tannerie...). 

Maison bourgeoise, fin 19e siècle. Propriété 
du médecin Henri Briton en 1917.

Villa bourgeoise, début 20e siècle, remplacée 
par l’immeuble collectif des Trois-Moulins.

7 98

Villa Bianca La Bouvardière

Les « Folies rezéennes »
en cartes postales
Sur la trentaine de belles demeures bourgeoises répertoriées à Rezé avant-
guerre, seule une moitié est sortie plus ou moins indemne des affres de 
la Seconde Guerre mondiale et de l’urbanisation des Trente Glorieuses.  
Si certaines ont disparu ou s’il n’en reste, pour d’autres, que les murs,  les plus 
« résistantes » ont, quant à elles, fini par retrouver leurs lettres de noblesse. 
Avec de nouvelles fonctions.

Le Château de Rezé
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Le Genétais

Le Petit-Choisy
(La Morinière)

Le Pront

Château du Praud

Villa bourgeoise édifiée en 1844 par 
l’architecte Chenantais.

Les « Folies » 
toujours
existantes

Les « Folies » 
disparues

La liste des « Folies 
rezéennes » est 
loin d’être exhaustive. 
Seules celles
représentées sous 
la forme de cartes
postales et 
consultables
au service des archives 
municipales sont 
ici dévoilées. 

Découvrez l’histoire plus 
détaillée de ces châteaux 
et belles demeures sur
le site  reze.fr
(rubrique Découvrir 
Rezé/Patrimoine)

1 2 3

4 5 6

10

11

1514 16

12 13
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Concerts
Samedi 16 et dimanche 17 septembre  
à partir de 14h

RENTRÉE 
DE LA SOUFFLERIE
Visitez les coulisses de L’Auditorium 
et découvrez la saison artistique 
et culturelle 2017/2018. Assistez 
ensuite à un concert : Simon 
Nwambeben (le 16/09 à 17h30) et 
Phonorama Subjectif (le 17/09 à 
17h30). Proposée dans le cadre 
des Journées européennes du 
patrimoine.
L’Auditorium 
Gratuit 
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Le Bike Ouest Kustom met les bouchées doubles cette année !  
Pour fêter ses cinq ans, le rendez-vous des passionnés de moto custom 
commencera dès samedi 16 septembre par une soirée blues et rock, 
ouverte à tous. Le lendemain, concentration de motards, concerts et 
animations seront comme chaque année au programme. Une nouvelle 
édition organisée par l’association des bikeuses et bikers de l’Ouest,  
qui va rouler comme d’habitude ! 
Samedi 16 septembre à partir de 18h et dimanche 17 septembre  
de 9h à 19h. Quai Léon-Sécher, parking du chemin Bleu. Entrée 
libre. Rens. 06 95 05 95 37.  
Programme complet : bokfestival.blogspot.fr 

CONCENTRATION DE BIKERS 
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Médiathèque  
Diderot 

02 40 04 05 37

École municipale de 
musique et de danse

02 51 70 78 20 

Maison du 
développement durable

02 40 13 44 10

La Soufflerie
02 51 70 78 00 

Bike Ouest 
Kustom, les 16 et 

17 septembre.

LA CRÈME DU BASKET À REZÉ

Appart City Cup, les 9 et 10 septembre. 

C’est l’événement basket de 
référence avant le démarrage  
de la saison. L’Appart City Cup 
sera de nouveau à Rezé les 9  
et 10 septembre prochains.  
Un plateau sportif d’exception : 
Nanterre 92, l’AS Monaco,  
Valence Basket et le FC Barcelone  
pour un tournoi européen de  
très haut niveau. Cerise sur  

le gâteau : la présence de Tony 
Parker, la star du basket français, 
au traditionnel match de gala  
le dimanche en fin d’après-midi.
Samedi 9 juin et dimanche 
10 septembre.  
Salle sportive métropolitaine  
de la Trocardière.  
Tarifs : de 23 à 85€.  
www.appartcitycup.com

Dimanche 17 septembre à 14h30 et 16h

LE BAL TAKAMBA
Un voyage autour des îles du 
monde sur les rives de la Loire. 
Proposé par La Soufflerie aux 
Régates de Trentemoult en 
partenariat avec le Centre nautique 
Sèvre et Loire.
Trentemoult 
Gratuit 

Sports
Dimanche 17 septembre à 16h  
(ASBR/Toulouse)

HANDBALL
Match de l’ASBR (nationale 2). 
Gymnase Évelyne-Crétual

Samedi 16 septembre à 20h (BCSP/ Angers)

BASKET
Match du BCSP  
(ligue 2 féminine).
Gymnase Arthur-Dugast

Dimanche 17 septembre

LES CHALLENGES 
DE REZÉ
10e édition. Choisissez votre 
épreuve : le semi-marathon 
(21,1 km), le Défi Raballand 
(9,9 km) ou la Rozéenne (5 km).  
Lire page 8.
Départ au gymnase Arthur-Dugast

Lectures
Dimanche 17 septembre à 11h et 15h

LES DIMANCHES 
À LA MÉDIATHÈQUE
Une visite guidée décalée de la 
médiathèque par le théâtre Puzzle. 
Tout public.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur réservation

Mercredi 27 septembre à 15h

CLUB MANGA 
Rejoignez le club de la 
médiathèque dédié à la bande 
dessinée japonaise. Réservé aux 
12-15 ans.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur réservation

Numérique
Samedis 16 et 30 septembre à 11h

LE NUMÉRIQUE À LA CARTE 
Posez toutes vos questions sur 
le fonctionnement de votre 
smartphone, votre tablette ou 
votre ordinateur. Réservé aux ados 
et adultes.
Médiathèque Diderot 
Entrée libre

Vendredi 29 septembre à 10h

LES VENDREDIS DE L’ORDI
Apprenez à manipuler  
la souris et le clavier d’un 
ordinateur. Réservé aux ados et 
adultes.
Médiathèque Diderot  
Gratuit. Sur inscription

Du 5 septembre au 18 octobre 

AVENTURES AUSTRALES
Exposition photographique d’une 
épopée humaine et scientifique 
hors norme. Cinq ornithologues, 
de retour après 15 mois sur des îles 
perdues à l’autre bout du monde, 
partagent leur expérience. 
Maison du développement durable 
Entrée libre

Loisirs
Samedi 2 septembre à 16h

TERRE CUITE 
ARCHITECTURALE
Le Chronographe se déplace à la 
médiathèque pour un atelier autour 
de la terre cuite architecturale. Dès 
6 ans.
Médiathèque Diderot 
Entrée libre

Samedi 9 septembre de 11h à 17h 

FORUM 
DES ASSOCIATIONS
Plus de 150 associations présentes. 
Lire page 7. 
Halle de la Trocardière 
Entrée libre

Samedi 16 et dimanche 17 septembre

JOURNÉES 
EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE
(Re)découvrez Rezé !  
Lire page 9. 
Maison radieuse, médiathèque Diderot, Trentemoult 
et L’Auditorium 
Entrée libre

Samedi 16 et  
dimanche 17 septembre

RÉGATES 
DE TRENTEMOULT
Épreuves nautiques, concerts et 
animations.  
Lire page 6.
Quai Marcel-Boissard et place des Filets 
Entrée libre

Dimanche 17 septembre de 9h à 18h 

VIDE-GRENIERS
• Organisé par Rezé GRS. 
Place du Pays de Retz

• Organisé par le BCSP Rezé.
Parking Leclerc Océane

Dimanche 17 septembre à 15h et 16h

DIMANCHE 
DU CHRONOGRAPHE
Terre, œuvre éphémère. Faites 
apparaître des visages dans 
l’argile, métamorphosez-les et 
animez-les. 
Le Chronographe, 21, rue Saint-Lupien 
Gratuit 
Rens. 02 52 10 83 20

Samedi 23 septembre de 13h30 à 18h 

VIDE-GRENIERS 
PUÉRICULTURE
Organisé par les parents d’élèves 
de l’école maternelle La Houssais. 
Parc de La Houssais, rue Maurice-Jouaud 

Dimanche 24 septembre de 9h à 18h 

VIDE-GRENIERS
Organisé par l’AEPR Gymnastique. 
Place du 8-Mai

Dimanche 24 septembre de 8h30 à 18h

VIRADES DE L’ESPOIR
Au profit de l’association Vaincre la 
mucoviscidose. Lire page 5.
Chêne-Gala 

Samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre

FÊTE DU QUAI 
LÉON-SÉCHER
22e édition. Lire page 19.
Quai Léon-Sécher 
Entrée libre

Jusqu’au 17 décembre

TERRA INCOGNITA 
Briques & tuiles, matière(s) à bâtir. 
L’histoire de la terre cuite dans la 
région de Nantes, de l’Antiquité à 
nos jours.
Le Chronographe, 21, rue Saint-Lupien 
Tarifs : de 1,5 à 3€ 
Rens. 02 52 10 83 20

Expositions
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Groupes de la majorité Ensemble à gauche pour Rezé avec Gérard Allard

Cette double page est dédiée 
à l’expression des groupes politiques 

représentés au conseil municipal.

Retrouvez les tribunes des groupes sur 
www.reze.fr
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Des jardins novateurs de quartier pour 
tous les Rezéens
Chaque année, près de 1000 nouveaux arrivants, choisissent 
d’établir leur demeure à Rezé.
Leur intégration constitue un enjeu de taille : accueil, renforcement 
du lien social, sentiment d’appartenance, clefs pour comprendre et 
ensuite agir en citoyen éclairé.
La Mairie organise annuellement à leur intention une journée 
d’accueil, pour découvrir les sites et acteurs majeurs de la Ville, qui 
gagnerait à se renforcer sur certains axes porteurs tels que la Ville 
nature.
Il serait bienvenu que ce qui contribue fortement à la qualité de 
vie de Rezé soit mis à l’honneur lors de cette journée. Proposons 
aux nouveaux habitants d’être sensibilisés aux questions liées au 
jardinage et à la biodiversité au travers d’un circuit découverte de 

la nature en Ville avec Jardiversité en point d’ancrage ; le permis de 
jardiner, l’outil ; et le jardin des Trois Moulins, la référence.
C’est cette politique de densifi cation verte qui nourrit le lien social 
et participe aussi à ce que doit être la Ville apaisée.
Aussi, innovons avec l’intégration de tous nos Rezéens. Compostri 
nous ouvre la voie avec son prototype novateur et ingénieux, 
qui au-delà du simple composteur s’avère un véritable point de 
rencontre entre tous les habitants au cœur de chaque quartier. 
En ré-inventant la vie de quartier, les élus écologistes proposent à 
chacun d’échanger, de donner, d’affi  cher, de jardiner, de garer son 
vélo, de s’éclairer ou tout simplement de s’abriter.
Cette démarche répond fortement aux attentes et aspirations de 
tous nos habitants afi n que Rezé se découvre et se re-découvre.

Pour nous suivre : elusecologistesreze.fr @elusecoloreze via 
Facebook et Twitter.Elus.ecologistes@mairie-reze.f

Les élus verts

École = état d’urgence
La rentrée scolaire 2017 s’annonce avec son lot 
d’interrogations. La municipalité tente d’anticiper les 
conséquences d’une politique de l’éducation qui n’envisage 
d’ouverture de classe qu’à partir de 32 élèves. C’est ainsi 
que lors de l’année écoulée, un nouveau périmètre scolaire 
a été mis en place. Les annonces gouvernementales portant 
sur le dédoublement des classes de CP dès cette rentrée 
en REP+ vont dans le bon sens même si cette disposition 
pourrait s’étendre bien au-delà des quartiers considérés.

Le programme de réussite éducative de la ville porte une 
ambition pour l’ensemble des enfants, quel que soit leur 
quartier. Que dire de l’évolution proposée une nouvelle 
fois des rythmes scolaires ? La ville a, dès la première 
année, adapté les rythmes dans ses écoles publiques a 
4 jours et demi, cela en concertation avec l’ensemble 
de la communauté éducative et avec l’apport de chrono 
biologistes dans l’objectif de répondre au bien être éducatif 
des enfants. A juste raison, Rezé n’envisage pas aujourd’hui 
de revenir sur cette organisation.

S’agissant de la réforme des collèges, nous partageons les 
mêmes interrogations que les enseignants et les parents 
quant à la revendication d’assurer la réussite de tous les 
collégiens avec les moyens éducatifs nécessaires. La mise 
en cause des Enseignements pratiques interdisciplinaires 
(EPI) symbolise à cet égard le défi cit d’investissement de 
l’État. Plus que jamais l’exigence d’un grand service public 
de l’Éducation Nationale est d’actualité.

groupecommuniste@mairie-reze.fr

Les élus communistes
Avançons ensemble…
A Rezé, plus aujourd’hui qu’hier, les habitants sont des 
acteurs de la vie locale. Les outils de concertation mis en 
place tels que les « dialabs », l’Observatoire des politiques 
publiques, les Comités Grands Quartiers ainsi que toutes 
les initiatives prises au quotidien de partage des projets, 
témoignent de l’engagement municipal.
Nous vivons un moment où chacun.e souhaite se sentir 
associé dans les choix et être un citoyen actif. L’engagement 
associatif y participe bien évidemment. Cependant, 
de nouvelles formes d’engagement apparaissent : des 
envies de se sentir acteur et impliqué dans les projets du 
territoire sur lequel on vit. La mobilisation et l’interpellation 
exigeante de nos concitoyens dans la démarche liée au Plan 
Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) qui façonnera la 
ville de demain en est un parfait exemple. Nous devons 
être innovants. Nous devons créer du lien et nous voulons 
nous y attacher. Nous devons bâtir un nouveau rapport 
plus juste et équilibré qui favorise l’implication de chacun.e 
en invitant les citoyen.es à l’élaboration des politiques 
publiques. Tout cela passe par un engagement individuel et 
collectif, des jeunes et des ainés dans le cadre d’un service 
public ambitieux. Cela passe aussi par les associations qui 
sont au cœur de l’apprentissage de la citoyenneté. Leur 
action contribue fortement à tisser du lien social dans 
une société souvent trop marquée par le repli sur soi et 
l’exclusion.
Le forum des Associations de septembre refl ète la vitalité 
de la vie associative. Les activités qu’elles proposent en sont 
la signifi cative illustration. Avançons tous ensemble…

Le groupe PS

Les élus socialistes

LR, NC, DD Ensemble pour Rezé

L’Ecole et les enfants méritent mieux
Depuis plus de 10 ans, enseignants et parents demandent 
la modifi cation de la carte scolaire à Rezé. Ce voeu s’est 
enfi n réalisé en 2016 mais sans aucun échange, ni en conseil 
d’école, ni en commission municipale.
Les objectifs affi  chés de la nouvelle carte scolaire sont 
toutefois clairs : mieux répartir les élèves (certaines 
écoles craquent) et garantir la mixité sociale. Le premier 
objectif de la municipalité est-il atteint au vu de la centaine 
d’enfants supplémentaires scolarisés chaque année à 
Rezé ? Déjà dans notre tribune de septembre 2016, nous 
tirions la sonnette d’alarme (notamment pour l’école 
Port-aublé) et demandions d’« envisager la construction de 
nouvelles écoles » ? Où accueillir les enfants en attendant la 
construction d’une nouvelle école pour les futurs habitants 
de Pirmil les Isles ?
Et la mixité sociale ? Améliorée ? En tout cas pas à l’école 
Pauline Roland dont le secteur n’a pas été remanié malgré 
les demandes des usagers.
Comment la ville peut-elle garantir la cohérence des 
diff érents temps de vie de l’enfant si celui-ci n’est considéré 
que comme « variable d’ajustement » d’une gestion 
opaque ? Qu’en sera-t-il pour la question des rythmes 
scolaires, à nouveau d’actualité ? Déjà en 2013, les avis des 
conseils d’écoles rezéens n’avaient pas été pris en compte.
Que demandent les parents et les élus de RàGT ?
Une politique d’éducation plus transparente, plus 
prévoyante, plus équitable, plus cohérente.

Contact : rezeagauchetoute@gmail.com

Pour un logement accessible : desserrer 
les freins
D’ici 2030, Nantes Métropole doit relever le défi  de loger 
100 000 nouveaux habitants dans un cadre de vie préservé et 
adapté à leur quotidien.
Or on compte plus de 25 000 personnes sur liste d’attente pour 
un logement social dans l’agglomération.
De plus en plus de jeunes ménages la quittent en raison des 
prix élevés de l’immobilier (environ 3 500 euros le mètre carré 
dans le neuf) et le budget de l’état ne peut plus pourvoir à la 
dynamisation de ce marché.
Si la loi ALUR a été catastrophique pour le redémarrage de 
l’immobilier que la loi Pinel à redynamiser l’investissement locatif, 
il faut aller encore plus loin dans une politique de l’immobilier 
privé pour répondre à la demande de logements.
5 pistes en ce sens :
-  Supprimer l’encadrement des loyers qui bloque l’investissement 
immobilier et la remise en état de nombreux logements.

-  Créer un bail homologué à loyer modéré qui donne droit à des 
allègements fi scaux pour le bailleur privé, institutionnel ou 
conventionnel.

-  Faciliter la mobilité en instaurant une taxe unique sur les 
transactions immobilières afi n qu’une fois payés les frais de 
notaires, un particulier qui change de logement ne soit pas taxé 
deux fois.

-  Abroger l’ISF qui porte surtout sur l’immobilier
-  Réduire la durée de détention de 30 à 22 ans pour l’exonération 
des plus-values.

-  Il ne faut cependant en aucun cas toucher à la taxe d’habitation 
qui soutient les services aux collectivités, les écoles, les crèche, 
et où il y a beaucoup de possibilité de dégrèvements.

Groupe des élus de la droite et du centre.
« Ensemble pour Rezé avec Philippe Seillier »

www.reze-avenir.fr - Tél. 06 51 74 48 83

Rezé à gauche toute !

Groupe de la minorité Groupe d’opposition
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NAISSANCES
Du 31 mars au 2 juin 2017 : Yassine 
Abaab ; Victoire Rouaud ; Wassim 
Ghoulam ; Romane Dumont 
Meillat ; Diane Gourdain ; Heley 
Girard ; Camille Audic Décultot ; 
Léo Cornet ; Youston Geoff rit ; 
Laïana De Azevedo Gonzales ; 
Léa Friguel ; Serine Benkrama ; 
Maddie Ponsot ; Basile Menu ; 
Nathanaël Rakotondrasolo ; 
Salman El Vouazaoui Marsou ; 
Paul Bodeau ; Thomas Lombart ; 
Eduard Contantin ; Léon Fournier ; 
Léo Houdebine ; Ewen Dumortier ; 
Eloïse Geary ; Noah Luzayadio ; 
Marilou Folcher ; Roméo Jaguenet 
Barraud ; Mëyline Prugnier ; 
Paul Buard ; Emile Benoiton 
Bœuf ; Ambre Leloup ; Samija 
Mameti Beljuli ; Arsène Lebert ; 
Louka Thibault ; Louca Normand 
Sabos ; Bamsi Keles ; Lara Stan ; 
Jacques Legaud ; Colin Daures ; 
Jahmal Koulibaly ; Inès Haddad ; 
Kataleïa Raux ; Luke Bernard ; 
Louis Gonzalves ; Juliette René ; 
Célestine Cointereau ; Liam 
Hilarus ; Suzanne Rebulet ; Oscar 
Lamé ; Louison Ribouchon.

MARIAGES
Hors Rezé : Jonathan Rincon 
Gomez et Agathe Canonnet, 
Rezé ; Amadou Sampou, Rezé et 
Hawa Saady, Conakry (Guinée) ; 
Pierre Ripoche et Dominique Ilias, 
Rezé ; Mathieu Gargam et Emilie 
Chicheportiche, Rezé ; Julien Le 
Pape, Louannec (Côtes d’Armor) et 
Laury Taillieu, Rezé ; Mickaël Petit 
et Nouzha Moustapha, Rezé.

A Rezé du 1er juillet au 22 juillet 
2017 : Christopher Godet et 
Amandine Le Lay, Rezé ; Quentin 
Planchais et Gwénola Bosson, 
Rezé ; Daniel Corbelet et Isabelle 
Chaduteau, Cachan (Val de 
Marne) ; Sofi ane Meghnine 
et Céline Le Lay, Rezé ; Jesus 
Reyes Beras, Friusa (République 
Dominicaine) et Lucile Picot, 
Rezé ; Ludovic Criquetot et Todjera 
Gauze, Paris 17e.

DÉCÈS
Du 7 mai au 19 juin 2017 : Didier 
Steff ens, 49 ans ; Dominique 
Clerjaud, 64 ans ; Simone Lefort 
née Durandeau, 88 ans ; Yvonne 
Jagot née Barreau, 88 ans ; Irène 
Valentin née Stankiéwicz, 68 ans ; 
Marcelle Gautier née Burban, 
89 ans ; Patrick Landais, 75 ans ; 
Henriette Morel née Le Goff , 
98 ans ; Raymonde Chlemaire née 
Chantrel, 83 ans ; Amélie Prou née 
Pouvreau, 84 ans ; Yvon Pautet, 
86 ans ; Gérald Thomaré, 84 ans ; 
Pierre Crétin, 97 ans ; Rolande 
Guillou, 94 ans ; Jeanne Marnier 
née Favreau, 84 ans ; Georgette 
Valain née Godet, 87 ans.

CARTES D’IDENTITÉ ET PASSEPORTS
Les demandes sont à déposer en 
mairie, au service des formalités 
administratives, place Jean-
Baptiste-Daviais. Les mineurs 
doivent être accompagnés de 
leur représentant légal.

•  Cartes nationales d’identité : 
uniquement pour les 
personnes domiciliées sur la 
commune, du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30, et le samedi de 9h à 

12h. Délai d’obtention : environ 
trois semaines à partir du 
dépôt de la demande.

•  Passeports biométriques : 
demande de passeport du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h ainsi que 
sur rendez-vous du lundi au 
vendredi de 16h30 à 17h30 et 
le samedi matin de 9h à 12h. 
Les habitants des communes 
équipées de stations 

biométriques qui n’établissent 
pas de passeports le samedi 
peuvent être reçus du lundi au 
vendredi aux horaires ci-dessus. 
Délai d’obtention : environ 
2 semaines à partir du dépôt 
de la demande. Retrait de 
passeport : sans rendez-vous, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30, 
et le samedi de 9h à 12h. 
Renseignements et rendez-
vous au 02 40 84 42 02.

XXXX

xxx

xxxx

M’T DENTS !
Votre enfant a 6 ans, 9 ans, 12 ans, 15 ans ou 
18 ans ? Il peut bénéfi cier de « M’T dents », 
un examen bucco-dentaire gratuit pour faire 
vérifi er la santé de ses dents. Un mois avant 
la date d’anniversaire de votre enfant, vous 
recevrez une invitation de l’Assurance Maladie. 
Prenez rendez-vous chez le chirurgien-dentiste 
de votre choix. N’oubliez pas votre Carte Vitale 
et le bon de prise en charge joint à l’invitation 
pour bénéfi cier de la gratuité de l’examen. 

Rens. www.ameli.fr

PRATIQUE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ : 
ACCÈS FACILITÉ
Les Rezéens peuvent désormais 
accéder à une couverture santé 
de qualité à un tarif préférentiel. 
Le Centre communal d’action 
sociale (CCAS) a signé une 
convention de partenariat avec 
plusieurs complémentaires santé. 
L’objectif : lever les freins à la 
réalisation de soins (dentaires, 
ophtalmologiques…) 
parfois coûteux. Une réunion 
d’information est organisée jeudi 
21 septembre de 17h30 à 19h30 à la 
salle du Seil (allée de Provence), en 
présence des organismes de santé. 
Rens. 02 40 84 45 41.

OBJETS TROUVÉS

Vous avez perdu votre portefeuille  ? 
Vous avez trouvé des clefs de voiture 
dans la rue ? Rendez-vous à l’accueil de 
la mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30. Si vous avez 
la chance d’y retrouver un objet, une carte 
d’identité vous sera demandée pour le 
retirer. Le commissariat de police, 8, allée 
de Touraine, récupère les objets trouvés 
uniquement en dehors des horaires 
d’ouverture de la mairie. 
Rens. 02 40 84 43 00.
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URGENCES
POMPIERS : 18

POLICE : 17

URGENCES 
MÉDICALES : 15

AMBULANCES : 15

SAMU SOCIAL : 115

PHARMACIENS 
DE GARDE : 32 37
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ÉTAT CIVIL

TOITURE SOLAIRE : 
POURQUOI PAS VOUS ?
En partenariat avec la start-up 
In sun we trust, Nantes Métropole 
a lancé un nouvel outil pour mesurer 
le potentiel solaire d’une toiture à partir 
d’une adresse. Unique en Europe, 
la « plateforme solaire » est mise 
à disposition gratuitement des 
particuliers, copropriétés et entreprises 
pour les accompagner dans l’installation 
de panneaux solaires. Autre avantage : 
l’accès à un réseau d’installateurs 
certifi és par la start-up dans la région. 
Rens. https://nantes-metropole.
insunwetrust.solar

RECENSEMENT CITOYEN
Les jeunes né(e)s en février 2000 doivent 
se présenter entre le jour de leurs 16 ans 
et le 31 mai 2016 au service des formalités 
administratives de la mairie, 5 place Jean-
Baptiste-Daviais, avec carte d’identité et 
livret de famille. Ceux qui ne peuvent pas se 
déplacer peuvent se faire représenter par leur 
représentant légal ou eff ectuer 
la démarche en ligne sur 
www.mon.service-public.fr. 

Renseignement : 02 40 84 42 02.

TARIFICATION SOCIALE DE L’EAU

Nantes Métropole expérimente une 
aide financière afin d’aider les ménages 
les plus modestes à payer leur facture 
d’eau. Les personnes non identifiées par 
la Caisse d’allocations familiales (CAF) et 
dont le quotient familial est inférieur à 
100 peuvent faire une demande en mairie, 
auprès du Centre communal d’action sociale 
(CCAS), jusqu’à la fi n de l’année. Les pièces 
justifi catives suivantes seront requises : avis 
d’imposition, carte(s) d’identité et livret de 
famille, justifi catif de domicile, RIB. 
Rens. 02 40 84 45 41.

SauveQuiVeut
SauveQuiVeut est un jeu en ligne qui peut 
sauver des vies en vrai. Imaginé par les 
Sapeurs-Pompiers de France, il permet 
de sensibiliser les citoyens aux gestes à 
adopter en cas de danger. Que faire en 
cas d’accident de la route ? Face à un arrêt 
cardiaque ? À travers une succession de 
missions, les internautes peuvent vérifi er 
s’ils ont les bons réfl exes dans des situations 
très variées. Une initiation ludique aux 
premiers secours ! sauvequiveut.fr

Construction . Extension . Aménagement intérieur

CUISINE | SALLE DE BAINS | RANGEMENTS
AGENCEMENT & RÉNOVATION INTÉRIEURE

75 rue Ernest Sauvestre - REZÉ  02 51 70 10 14
Mardi au vendredi : 10h - 12h / 14h - 19h | Samedi : jusqu’à 18h

02 51 12 79 00Renseignements :

JARDINS AUGUSTA T1, T2 ET T3 

PROCHAINEMENT NEXITY OUVRE  
UNE RÉSIDENCE SÉNIORS À TAILLE HUMAINE

Résidence Jardins Augusta :
10 bis, Rue des Naudières 
à REZÉ

VISITEZ NOTRE 
APPARTEMENT 
TÉMOIN 

ANIMATIONS
SERVICES À LA CARTE

ESPACES COMMUNS

AP_90x130_300317.indd   1 30/03/17   15:51

C’EST LE MOMENT  
D’ACHETER
AU CŒUR DE REZÉ
VOTRE APPARTEMENT
DU 2 AU 4 PIÈCES

à partir de

T2- Lot B202 - 37 m2 - TVA 20%
169 900 € TTC

(1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet  
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fixées et vérifiées par l’administration fiscale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fiscales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de financer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
neuve (hors frais de notaire), sans les intérêts, ceux-ci étant pris en charge par l’État. Sous réserve d‘acceptation du dossier par un organisme bancaire, cette aide est accordée aux personnes n’ayant pas été propriétaires de leur résidence principale depuis au moins deux ans. Sous réserve de respecter les conditions fixées aux articles L 31-10-1 et suivants et R 31-10-1 et suivants du Code  
de la Construction et de l’Habitation et aux conditions du décret du décret n°2015-1813 du 29 décembre 2015, de l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l’article R 304-1 du Code de la Construction et de l’Habitation et du décret n° 2015-1  301 du 16 octobre 2015, le montant du prêt dépendant du niveau de revenus, de la composition du foyer fiscal, de la localisation géographique du 
bien. Conditions disponibles sur simple demande. (3) La certification NF Habitat est attribuée par l’organisme CERQUAL Qualitel Certification. Il certifie également que l’ensemble de la construction d’un immeuble, dans le cadre d’une VEFA, respecte certains critères liés à la qualité de service et d’exécution. Démarche visant l’obtention de la certification, validée à l’achèvement de la résidence.  
(4) La conception du projet respecte les dispositions de l’article 4 de la loi “Grenelle 1” du 3/08/09 relative à la Réglementation Thermique (RT) 2012, qui ont pour objectif de limiter la consommation d’énergie primaire des bâtiments neufs à un maximum de 50 kWhEP / (m2 an) en moyenne. Le diagnostic de performance énergétique sera réalisé pour chaque logement avant livraison.  
VINCI Immobilier Promotion RCS NANTERRE 339 788 309 - Photos et illustrations non contractuelles. Crédit photo : iStock. 3D : Epsilon 3D. 06/17.  
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(1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fixées et vérifiées par l’administration fiscale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fiscales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de financer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
(1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fixées et vérifiées par l’administration fiscale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fiscales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de financer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
(1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
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NOUVEAU

Terrasse, balcon ou jardin privatif au calme des venelles
Commerces, services et écoles à proximité immédiate



UN NOUVEAU MONDE S’OUVRE À VOUS À REZÉ

nantes.nexity.fr0800 10 44 44
Service & appel gratuits

HÉMISPHÈRE

* T2 - 40m2 - Lot n°4005 - Dans la limite des stocks disponibles - Renseignements auprès de nos conseillers. Images non contractuelles, NEXITY GEORGE V ATLANTIQUE – SNC au capital de 8000 €- Siège social 19 rue de Vienne – 75801 PARIS CEDEX 
08 – RCS PARIS 433 946 423 Illustrations : GRAPHIC’IMAGE Architecte : ACDM ARCHITECTURE.

RETROUVEZ-NOUS POUR TOUT RENSEIGNEMENT À NOTRE AGENCE CONNECTÉE :
11 RUE FRANCOISE GIROUD  - 44200 Nantes

DEVENEZ PROPRIÉTAIRE

T2 À PARTIR DEVOTRE 150 000 €*


